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En 1999, le Parlement a adopté une loi qui garantit l'accès aux soins palliatifs pour combler le retard pris en France 
dans l'accompagnement des personnes en fin de vie. Un plan d'actions a aussi été mis en œuvre afin d'aider au 

développement des équipes spécialisées. C'est dans ce contexte que l'Observatoire Régional de la Santé de la région 
PACA et l'Unité 379 de l'Inserm ont engagé un programme de recherche, qui s'appuie sur une enquête nationale visant 

à évaluer les attitudes et les pratiques des médecins face aux soins palliatifs.

Cette enquête a été réalisée en février 2002 auprès de médecins exerçant en France métropolitaine, généralistes et 
spécialistes traitant de pathologies davantage concernées par les soins palliatifs : les oncologues, les neurologues et les 
sidénologues (médecins attachés à un Centre d'Information et de Soins de l'Immunodéficience Humaine). Ce document 
présente quelques résultats de cette première enquête. Il apporte des éléments de réponse aux questions suivantes : 
qu'en est-il aujourd'hui de l'accès aux soins palliatifs ? Comment les médecins gèrent-ils leurs relations avec les 

patients en fin de vie ? Quels facteurs sont associés à la prescription de morphine pour les patients atteints d'un 
cancer en phase terminale ? Enfin, quelles opinions les médecins expriment-ils à l'égard de l'euthanasie ?

Des médecins souvent confrontés 
aux fins de vie, mais peu préparés 

et parfois mal à l'aise

De nombreux médecins ont suivi au cours des
douze derniers mois au moins un patient en

fin de vie jusqu'à son décès : c’est le cas des trois
quarts des généralistes et de plus de huit
oncologues sur dix, contre la moitié des
neurologues et des sidénologues (cf. Tableau 2).
Pourtant les médecins restent peu formés pour
soulager la douleur, qui se trouve souvent au
cœur des besoins des patients en fin de vie : seul
un oncologue sur cinq a suivi une formation
universitaire en soins palliatifs ou en algologie,
contre un sur dix pour les généralistes, les
neurologues et les sidénologues. L'exercice dans
une unité spécialisée (douleur ou soins palliatifs)
est plus fréquent, du moins pour les spécialistes,
mais reste minoritaire.

L'accès aux soins palliatifs en question

Le questionnaire permettait aux médecins de
décrire en détail l'accompagnement médical

des trois derniers patients en fin de vie suivis
jusqu'au décès. Sur l'ensemble des décès décrits,
27 % des patients ont bénéficié de soins
palliatifs prodigués par une équipe spécialisée
mais 15 % n'ont pas pu en bénéficier malgré
l'indication du médecin, en raison de l'absence
d'une équipe spécialisée à proximité. 

Le recours à une équipe spécialisée dépend
principalement des caractéristiques du médecin
et de la zone géographique : il n'est pas lié au
statut socio-économique du patient, ni à son
sexe, mais en revanche il est plus fréquent
lorsque le médecin traitant a l'habitude de
travailler en relation avec une équipe spécialisée,
et plus rare pour les patients habitant en zone
rurale (cf. Tableau 1). Ces derniers représentent
30 % de ceux qui ont reçu de tels soins, mais 
57 % de ceux qui n'ont pas pu en bénéficier
malgré l'indication du médecin. De même, les
patients âgés de plus de 65 ans au moment de
l'indication représentent seulement 46 % des
bénéficiaires de soins palliatifs, contre 67 % de
ceux qui n'y ont pas eu accès. Ce dernier résultat
est lié au précédent, car les patients des zones
rurales sont plus âgés.

Ces résultats traduisent la réalité de l'offre de
soins palliatifs en France, qui reste déficitaire
dans les régions faiblement urbanisées.

Tableau 1. Descriptif des patients selon qu'ils ont
bénéficié ou non d’une prise en charge spécialisée

indiquée par le médecin (enquête Attitudes et Pratiques face
aux soins palliatifs, ORS-PACA/INSERM U379, 2002)
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oui (n=488)

Le patient a bénéficié de soins
palliatifs indiqués par le médecin 

(% en colonnes)

non (n=271)

Patient âgé de plus de 65 ans

Patient homme

Patient de milieu aisé

Patient résidant en zone rurale

Médecin traitant en relation avec
un réseau spécialisé 

46 %

51 %

31 %

30 %

45 %

67 %

60 %

31 %

57 %

19 %



Du point de vue de la communication entre
médecins et patients en fin de vie, il est rare

que les médecins révèlent systématiquement le
diagnostic, y compris s'ils jugent que le patient
est compétent (c’est à dire en mesure de le
comprendre). Ils communiquent beaucoup plus
souvent les objectifs thérapeutiques, mais
toutefois près de la moitié des neurologues et des
généralistes, et un tiers des oncologues et des
sidénologues, ne précisent pas toujours ces
objectifs. En outre, une minorité non négligeable
avoue ne pas se sentir à l'aise dans la prise en
charge des patients en fin de vie : 28 % des
neurologues et des sidénologues, 17 % des
généralistes, 8 % des oncologues.

Une analyse statistique plus poussée montre
que les généralistes, les neurologues et les

sidénologues éprouvent plus souvent que les
oncologues un sentiment de malaise dans le suivi
des patients en fin de vie, et que ce malaise est
aussi plus fréquent parmi ceux qui n'ont pas suivi
de formation universitaire en soins palliatifs ou
en algologie, ou qui ne communiquent pas
systématiquement les objectifs thérapeutiques.

D'autres analyses montrent que ce malaise est
également plus marqué parmi les médecins
réticents à l'égard de l'usage de la morphine à
des fins de traitement de la douleur. Cela suggère
que la question du traitement de la douleur est
centrale pour comprendre le malaise de certains
médecins face aux patients en fin de vie.

La prescription de morphiniques 
pour les patients atteints d'un cancer 

en phase terminale

Pour explorer les déterminants du recours à la
morphine et à ses dérivés dans le traitement

de la douleur, une analyse spécifique a été
consacrée à l'accompagnement médical des
patients décédés suite à un cancer, tel qu'il a été
rapporté par les généralistes et les oncologues,
qui suivent fréquemment de tels patients. 

En effet, la douleur est l'un des symptômes les
plus communs et les plus craints du cancer, et
l'usage de la morphine et de ses dérivés est
préconisé depuis de longues années. 

Parmi les patients décédés d'un cancer,
la prescription de morphiniques est très
majoritaire : 85 % en ont bénéficié.
Toutefois, des facteurs non médicaux
sont associés à cette prescription :
celle-ci est plus fréquente lorsque le
médecin a suivi une formation
universitaire spécialisée (soins
palliatifs ou algologie), ou si le patient
est assisté par sa famille, et à l'inverse
moins fréquente pour les patients plus
âgés, ou lorsque la relation
thérapeutique met en présence une
patiente et un médecin homme (cf.
Tableau 3). Ces relations restent
significatives une fois pris en compte le
type de cancer.

Ces résultats font écho aux travaux qui
soulignent combien il est difficile pour
le médecin d'évaluer la douleur de ses
patients.

Tableau 2. Expérience des situations de fin de vie 
et implication dans les soins palliatifs selon la spécialité 

(enquête Attitudes et Pratiques face aux soins palliatifs, ORS-PACA/INSERM U379, 2002)

Tableau 3. Descriptif des patients décédés d'un cancer, selon
la prescription d'un analgésique morphinique
(enquête Attitudes et Pratiques face aux soins palliatifs, 

ORS-PACA/INSERM U379, 2002)
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Généralistes
(n=502)

Oncologues
(n=217)

Neurologues
(n=198)

Sidénologues
(n=83)

Ensemble
(n=1000)

Patients en fin de vie suivis
jusqu'au décès (12 derniers mois) :

- aucun
- 1 à 12
- 13 et plus

A reçu une formation universitaire en
soins palliatifs ou en algologie

Exerce dans une unité spécialisée
(douleur ou soins palliatifs)

Informe toujours ses patients en fin
de vie compétents :

- du diagnostic
- des objectifs thérapeutiques

Dans la prise en charge des patients
en fin de vie, se sent :

- à l'aise
- ni à l'aise, ni mal à l'aise
- mal à l'aise

25 %
58 %
17 %

9 %

7 %

9 %
57 %

46 %
37 %
17 %

(% en colonnes)

17 %
23 %
60 %

18 %

30 %

17 %
66 %

58 %
34 %
8 %

45 %
37 %
18 %

9 %

24 %

7 %
47 %

23 %
49 %
28 %

50 %
35 %
15 %

11 %

15 %

13 %
66 %

42 %
30 %
28 %

29 %
45 %
26 %

11 %

15 %

11 %
58 %

44 %
38 %
18 %

Sexe du patient / sexe du médecin :
- femme / femme
- femme / homme
- homme/ femme
- homme / homme

Age du patient
- < 65 ans
- 65-80 ans
- > 80 ans

Patient assisté par sa famille

Médecin ayant suivi une formation
universitaire en soins palliatifs ou
en algologie

18%
25%
18%
39%

44%
43%
13%

92%

18%

(% en colonnes)

14%
39%
17%
30%

32%
48%
20%

85%

8%

Prescription de morphine
oui (n=924)     non (n=158)



La question de l'euthanasie : des opinions
partagées pour une notion à préciser

Il était demandé aux médecins de réagir à
l'assertion suivante : " L'euthanasie doit entrer

dans un cadre légal, comme aux Pays-Bas. " Les
réactions sont tranchées, seul un enquêté sur dix
refusant de prendre parti. Parmi les généralistes, 
45 % se déclarent en faveur d'une telle
légalisation, ainsi que 47 % des neurologues,
contre 37 % des sidénologues et 35 % des
oncologues (cf. Tableau 4). Les médecins formés en
soins palliatifs ou en algologie se prononcent plus
souvent contre cette légalisation, de même que
ceux qui ont suivi de nombreux patients jusqu'au
décès au cours de l'année. A l'inverse, ceux qui se
sentent mal à l'aise face aux patients en fin de vie,
ou qui ne leur communiquent pas toujours les
objectifs thérapeutiques, se prononcent plus
souvent en faveur d'une légalisation.

Les médecins les plus impliqués et les plus à l'aise
dans les soins palliatifs et le suivi des fins de vie
sont donc plus souvent hostiles à une légalisation
de l'euthanasie.

Le questionnaire soumettait aux médecins quatre
pratiques médicales à l'égard des patients en fin
de vie, en leur demandant s'il s'agissait selon eux
d'actes d'euthanasie. Prescrire un "cocktail
lytique" (combinant par exemple un
neuroleptique, un opiacé et un antihistaminique)
à un patient en fin de vie est identifié à de
l’euthanasie par les deux tiers des enquêtés, et
par 80 % de ceux qui ont reçu une formation en
soins palliatifs ou en algologie (Tableau 5).

Une forte minorité assimile à de l'euthanasie des
pratiques courantes en fin de vie : l'arrêt des
techniques de réanimation (21% des oncologues,
38% des généralistes), et dans une moindre
mesure la prescription d'une sédation active
(sédation continue du patient, avec du
midazolam par exemple, en cas de symptômes de
douleur persistants). 

Quant à la prescription d'un morphinique à haute
dose à un patient en fin de vie, 17 % des
généralistes, des neurologues et des sidénologues
considèrent que c'est un acte d'euthanasie,
contre 6 % des oncologues. Concernant ces trois
pratiques, les médecins qui ont suivi une
formation spécialisée ont nettement moins
tendance à les assimiler à de l'euthanasie.

Enfin, le contenu que les médecins associent à la
notion d'euthanasie et leur opinion sur sa
légalisation sont étroitement liés : les médecins
qui se prononcent en faveur d'une légalisation
assimilent plus souvent à de l'euthanasie la
prescription d'une sédation active ou l'arrêt des
thérapeutiques de réanimation.

Tableau 4. Facteurs associés à l'opinion " l'euthanasie
doit entrer dans un cadre légal, comme aux Pays-Bas " 

(enquête Attitudes et Pratiques face aux soins palliatifs, 
ORS-PACA/INSERM U379, 2002)

Tableau 5. Pratiques médicales en fin de vie définies comme des actes d’euthanasie selon la spécialité, la formation
et l’opinion sur la légalisation (enquête Attitudes et Pratiques face aux soins palliatifs, ORS-PACA/INSERM U379, 2002)
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Généraliste
Oncologue
Neurologue
Sidénologue

Formation universitaire en soins
palliatifs ou en algologie :

- non
- oui

Patients en fin de vie suivis
jusqu'au décès (12 derniers mois :

- aucun
- 1 à 12
- 13 et plus

Informe ses patients en fin de vie
compétents des objectifs
thérapeutiques :

- systématiquement
- pas systématiquement

Dans la prise en charge des patients
en fin de vie, se sent :

- à l'aise
- mal à l'aise

45 %
35 %
47 %
37 %

45 %
24 %

44 %
47 %
36 %

39 %
47 %

40 %
53 %

(% en lignes)

44 %
55 %
43 %
49 %

45 %
65 %

42 %
44 %
53 %

52 %
40 %

50 %
34 %

L'euthanasie doit entrer dans un
cadre légal, comme aux Pays-Bas D'accord

Pas
d’accord

Généraliste

Oncologue

Neurologue

Sidénologue

Formation universitaire (soins palliatifs ou algologie) 
- non
- oui

L'euthanasie doit entrer dans un cadre légal, comme aux Pays-Bas 
- d'accord
- pas d'accord

17 %

6 %

17 %

17 %

16 %
3 %

17 %
14 %

Tout à fait d'accord, plutôt d'accord (% en lignes)

Considérez vous les pratiques médicales suivantes à l'égard des
patients en fin de vie comme étant des actes d'euthanasie :

La prescription
de morphinique

à haute dose

27 %

19 %

29 %

12 %

27 %
7 %

32 %
19 %

La prescription
d'une sédation

active

65 %

69 %

72 %

64 %

65 %
80 %

69 %
66 %

La prescription
de " cocktails

lytiques "

38 %

21 %

35 %

23 %

34 %
19 %

41 %
26 %

L'arrêt des
thérapeutiques
de réanimation
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Les premiers résultats de l'enquête nationale
"Connaissances, Attitudes et Pratiques face aux

soins palliatifs", réalisée en 2002, soulignent
d'abord la nécessité de poursuivre les efforts visant
à accroître et à homogénéiser l'offre de soins
palliatifs sur tout le territoire. Ils pointent aussi la
nécessité de continuer à mener des actions de
sensibilisation et de formation auprès des
médecins, dans la mesure où ceux-ci sont souvent
confrontés à des situations de fin de vie, le plus
souvent sans avoir pu bénéficier d'une formation
adéquate, ce déficit de savoir-faire se traduisant
par un malaise plus fréquent éprouvé à l'égard des
patients en fin de vie. Ces résultats rappellent
encore combien la question de l'évaluation de la
douleur des patients par les personnels soignants
est épineuse. Enfin, il apparaît que les médecins qui
n'ont pas suivi une formation spécialisée en soins
palliatifs et qui ont peu de contact, ou des contacts
difficiles, avec les patients en fin de vie, ont une
conception plus extensive de l'euthanasie et se
prononcent plus souvent en faveur de sa
légalisation. Cela suggère que la diffusion des
connaissances et des compétences relatives aux
soins palliatifs et au suivi des fins de vie pourrait
contribuer à clarifier et à apaiser le débat actuel sur
l'euthanasie.

REPERES METHODOLOGIQUES

Un tirage au sort aléatoire et stratifié a été
effectué dans le fichier national des médecins

prescripteurs pour les quatre groupes suivants : les
généralistes, les oncologues, les neurologues et les
sidénologues. Un questionnaire administré par
téléphone a été proposé aux médecins sélectionnés.
Parmi les 2 226 tirés au sort, 1852 étaient éligibles
et 364 exclus : adresses erronées, ne répondant pas
au critère de sélection ou absence durant l'enquête.

Sur les 1852 médecins sélectionnés 1000 ont
accepté de prendre part à l'enquête. Les 852
restants ont été considérés comme des refus, qu'ils
aient exprimés clairement leur refus de participer
(n=821) ou qu'ils aient interrompu l'entretien avant
son terme (n=31). Le manque de temps a été le
principal argument évoqué comme motif de refus.
Le taux global de participation est de 54%. Ce taux
est moins élevé chez les généralistes, 45% (n=502),
que chez les spécialistes : 74% pour les oncologues
(n=217), 60% pour les neurologues (n=198), 76%
pour les sidénologues (n=83).

Les entretiens ont été réalisés en février 2002 à
l'aide du système CATI (Computer Assisted
Telephone Interview) qui garantit l'anonymat du
recueil de données. Les entretiens ont duré en
moyenne 30 minutes, soit plus longtemps que
prévu, car les médecins ont tenu à exprimer leurs
difficultés face aux patients en fin de vie et à
justifier leurs réponses, exprimant ainsi un besoin
d'écoute et de parole.
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